










 
















 

Dans le cadre du partenariat qui unit la Ville de Tourcoing et ENEDIS, les partenaires souhaitent 
s’associer sur une démarche originale de valorisation du patrimoine, notamment électrique de la ville Il 
s’agit plus particulièrement de contribuer à une meilleure intégration paysagère de transformateurs par 
une mise en valeur ou détournement de ces objets urbains.  
Le vecteur culturel est privilégié pour cet objectif ainsi qu’une attention particulière à l’association des 
habitants des quartiers concernés en lien avec des opérations d’insertion ou de médiation sociale.  
 
Il est donc attendu une proposition artistique de mise en valeur décorative d’un transformateur, avec 
une thématique définie sur l’énergie, mise en œuvre par un ou plusieurs artistes, afin d’améliorer la 
qualité esthétique et la perception de l’espace public.  
 
Un travail de médiation spécifique avec les habitants est attendu autour de cette création. Plusieurs 
temps de rencontres sont attendus de la part de l’artiste retenu : 

             


              




B.  



L’appel à projets est ouvert aux artistes plasticiens issus du mouvement graffiti. Sont éligibles à cet  
appel à projets les personnes morales ainsi que les personnes physiques qui remplissent les  
conditions statutaires relatives à la réglementation de leur profession et pouvant justifier d’une 
inscription légale (N° SIRET, Maison des Artistes…) . 
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Transformateur du Square du Broutteux, Quartier de l'Epidème, rue de Roubaix  

 

La création permettra d’intégrer l’objet dans son environnement et pourra éventuellement englober 
une partie du mur situé à l’arrière du transformateur.  

La création devra respecter les prescriptions techniques d’ENEDIS pour permettre la cohabitation 
avec les ouvrages de distribution publique d’électricité dans le respect des règles de sécurité 
électrique. 








 
L’appel à projets est doté d’une enveloppe financière fixée à 5000 € T.T.C., incluant tous les frais afférents 
et les éléments nécessaires à la mise en œuvre et au bon déroulement du projet : conception, réalisation, 
fourniture du matériel, voire les travaux de préparation murale jugés nécessaires par l’artiste (apprêtage du 
mur…). 
En application d’un contrat qui sera signé entre la Ville et le porteur de projet, le paiement de cette 
prestation sera effectué sur présentation d’une facture et après « service fait ». Des modalités d’acompte 
préalable pourront être envisagées.  
 

C.  
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5)   

 
 
6)  comprenant : 
Le justificatif d’affiliation au Registre du commerce, des métiers ou de la Maison des Artistes. 
Une attestation d’assurance Responsabilité Civile couvrant l’activité de création dans l’espace public 
 















            



















 


